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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD ORTHUS situé à CLARET (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenue : 2 
Levée : 2 

Ecart 1 : En ne disposant pas le jour 
du contrôle d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins de 
5 ans, l’établissement contrevient 
aux dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 
(validité 5 ans) 

Prescription 1 : 
Réactualiser le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

                      

                   

             

                     

              

             

                  

             

                   

                      

                  

                 

                   

                  

                  

                    

                    

                     

                  

                

                   

                      

                      

                

Prescription maintenue 

en attente des 

instances du 

groupement des 

établissements 

médico-sociaux du 

cœur d'Hérault (gecoh) 

et cvs 

Délai : Effectivité 2024. 
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Ecart 2 : Les CR des CVS ne sont pas 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Formalisation 
des CR des 
séances CVS 
Art. D. 311-20 
du CASF 

Prescription 2 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances. 

Délai : 
Immédiat 

                   

                     

                     

                   

               

                    

                     

                   

                     

                  

                     

                   

                   

                

                        

                       

                      

                      

          

                      

                   

                       

            

                

                   

                    

              

         

Prescription levée 

CR CVS signés 
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Ecart 3 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 3 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

             

                     

                      

                  

                     

                    

                

                         

                    

                

                     

              

                

                       

                 

                     

                   

                   

                    

                      

                    

                     

                  

                   

                    

                     

                   

                    

                     

         

Prescription Levée 
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Ecart 4: La procédure d’amélioration 
continue des pratiques 
professionnelles n’existe pas, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L.312-8 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 4 : Formaliser une 
procédure d’amélioration 
continue des pratiques 
professionnelles. 

Délai : 

Effectivité 

2024 

                    

                     

                 

              

                   

          

                 

                        

                     

                      

                      

                      

                   

Prescription maintenue 

Délai : Effectivité 2024. 
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Remarques (11) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 6 
Levée : 5 

Remarque 1 : La structure déclare 
que L’IDEC n’a pas de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

Recommandation 1 : Finaliser 
la formation d’encadrement 
de l’IDEC et transmettre 
attestation de formation à 
l’ARS. 

Délai : 

Effectivité 

2024. 

                   

              

             

                    

                 

              

                

                 

                     

                  

             

                  

                  

                      

                 

                      

                    

                    

                  

               

                

                  

Recommandation 

levée. 
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Remarque 2 :  Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à 
la déclaration n’existe pas. 

Recommandation : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la déclaration. 
Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 

Délai : 6 mois 

              

                  

                 

                        

          

                    

             

                

           

                     

                     

                     

                      

                  

                  

                     

                     

      

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité fin 

2024. 

Remarque 3 : La structure ne 
dispose pas d’un plan de formation 
formalisé. 

HAS, 2008, p.18 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 

HAS 2008, p.21 

Recommandation 3 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en place un plan de 
formation interne et/ou 
externe en respect des 
attendus de l’HAS. 

Délai : 

Effectivité 

2024. 

                     

                 

                    

                 

       

                    

                     

                      

Recommandation 

levée 
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(Mise en œuvre 
d’une stratégie 
d’adaptation à 
l’emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées et 
le traitement de la 
maltraitance 

CPOM en cours de 
formalisation 

                   

                      

                  

                 

                

             

                

                 

                  

                  

                

              

                      

               

                   

             

              

            

                      

                 

                   

                    

              

Remarque 4 : La structure déclare 
que la procédure de gestion du 
risque infectieux est en cours de 
réalisation par le médecin 
coordonnateur. 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé.pdf 

Recommandation 4 : 
Transmettre la procédure 
formalisée dès sa réalisation. 

Délai : 6 mois 

                

                     

                

                   

                      

Recommandation 

maintenue 

Délai : Février 2024. 
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Remarque 5 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure 
formalisée d’accès aux soins non 
programmés et urgents H24. 

Recommandations 

de la HAS  - 

Dossier de liaison 

d’urgence - juin 

2015 

Recommandation 5 : Elaborer 
et transmettre la procédure 
formalisée d'accès aux soins 
non programmés et urgents 
H24 pour chaque résident dès 
sa réalisation . 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

              

                  

                  

                 

                

        

                    

                  

      

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024. 

Remarque 6 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de prise 
en charge des troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et venir 
et à la contention. 

Les bonnes 
pratiques de soins 
en EHPAD - 2007 

Art. L.311-3 du 
CASF 
(Droit d’aller et 

venir librement de 

la personne 

accompagnée) 

Recommandation 6 : Elaborer 
mettre en œuvre une 
procédure de prise en charge 
des troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et 
venir. Transmettre la 
procédure à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

                 

                    

                    

                   

         

                     

        

                    

                     

                 

      

                     

                       

                 

                       

              

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité fin 

2024. 

Remarque 7 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 7 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie ; transmettre 
la procédure à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

                 

                     

                   

                

        

                    

Recommandation 

maintenue 

Délai : Mars 2025. 
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Remarque 8 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez la 
personne de 70 
ans et plus) 

Recommandation 8 : Elaborer 
les procédures prévues par le 
guide de l’HAS. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

           

                    

         

                 

              

                  

                 

                

               

               

                       

                   

                

                

                

            

        

                  

       

Recommandation 

maintenue 

Les 2 procédures 

suivantes ont bien été 

transmises : 

 Prévention et 

lutte contre la 

dénutrition 

 Soins palliatifs 

et fin de vie 

Transmettre la liste 

actualisée des 

procédures 

Délai : Effectivité fin 

2024. 

Remarque 9 : La structure déclare 
ne pas avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de la biologie 
et de l’imagerie (ou par 
convention). 

Recommandation 9 : La 
structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie - Sur 
site ou par convention. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

              

                    

                     

                

             

               

                       

         

             

            

Recommandation 

levée. 
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Remarque 10 : La structure déclare 
ne pas avoir signé des conventions 
de partenariat avec un service de 
psychiatrie. 

Recommandation 10 : La 
structure est invitée à établir 
et signer une convention de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. Transmettre la 
convention à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

                   

                   

                        

                   

                  

              

                      

                   

                     

                       

     

           

                      

             

                   

                     

                      

               

                  

                 

               

               

                   

                     

Recommandation 

levée. 
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Remarque 11 : La structure déclare 
ne pas avoir signé des conventions 
de partenariat avec une unité de 
soins palliatifs et/ou une équipe 
mobile de soins palliatifs (EMSP). 

Recommandation 11 : La 
structure est invitée à établir 
et signer une convention de 
partenariat avec une unité de 
soins palliatifs et/ou une 
équipe mobile de soins 
palliatifs (EMSP). 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

                   

                    

                 

                   

                    

                 

                 

                

                   

                    

                  

              

Recommandation 

levée. 


